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Les expositions virtuelles
Gestion de projets Web pour la mise en place d'une exposition virtuelle

Le développement sans précédent des technologies de l’information et des communications en muséologie a amené une toute nouvelle façon de diffuser les contenus et les collections des musées : l’exposition virtuelle. Non seulement la structure des contenus et la présentation des objets se fait de manière différente, mais l’équipe entourant le responsable d’une exposition virtuelle provient souvent de secteurs autres que la muséologie, comme celui de l’informatique et du multimédia. Au terme de cette activité de formation, les participants seront capables de gérer efficacement les différentes étapes de la conception d'une exposition virtuelle.  
Objectifs
Cette activité de formation a pour objectif de :
· Nommer les particularités du médium qu’est le Web;
· Gérer la création d’une exposition virtuelle, de la planification des besoins jusqu’à la mise en ligne;
· Nommer les différentes étapes d’une exposition virtuelle (phase avant-projet et phase de réalisation);
· Établir les facteurs de succès et d’échec propres à ce type d’exposition;
· Décrire chacune des étapes de la phase de réalisation;

· Inciter la réflexion sur l’intégration du Web 2.0 dans les expositions virtuelles;
· Apprendre à scénariser une exposition virtuelle;

· Sensibiliser aux notions de droits d’auteur;

· Présenter une étude de cas.
Clientèle visée

Travailleurs autonomes et chargés de projets

(Préalable : connaissance de base d'Internet)

Personnes-ressources
 Benoit Dubuc, Espace Courbe
 Katy Tari, Orange Kiwi
Lieu
Bibliothèque et Archives nationales du Québec, Montréal
Dates
30 et 31 mars  2010
Date limite d'inscription
25 mars 2010
Coûts  
65 $ Travailleurs autonomes et professionnels d’une organisation dont la masse salariale est inférieur à

1 million $ (non-assujettie à la loi 90).


215 $ Professionnels d’une organisation dont la masse salariale est égale ou supérieure à 


1 million $ (assujettie à la loi 90).

Cette activité bénéficie de l’appui financier du Comité de formation continue Arts et Culture de Montréal.  
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Les expositions virtuelles

Gestion de projets Web pour la mise en place d'une exposition virtuelle

Montréal, 30 et 31 mars 2010
Pour vous inscrire
Hélène Laviolette-Noiseux, agente d'information

Formation et développement professionnel

Société des musées québécois, C.P. 8888, 

Succursale Centre-ville, UQAM
Montréal, Québec H3C 3P8
Téléphone 514 987-3264, poste 2508 ( Télécopieur 514 987-3379

formation@smq.qc.ca
Date limite d’inscription : 25 mars 2010
Fiche d’inscription

Prénom ___________________________________
Nom
____________________________
Institution __________________________________
Assujettie à la loi 90 
 FORMCHECKBOX 
Oui
 FORMCHECKBOX 
Non



(Masse salariale > ou = à 1 000 000 $)
Votre occupation ____________________________

Travailleurs autonomes et professionnels d’une organisation non-assujettie à la loi 90   FORMCHECKBOX 
 (65 $)
Professionnels des organismes assujettis


 FORMCHECKBOX 
 (215 $)
Adresse
______________________________________________________________________

      numéro, rue, boulevard, avenue...(spécifier), no d’appartement, de bureau

Ville ______________________________________
Code postal
______________________
Téléphone _________________________________
Poste
___________________________
Télécopieur ________________________________
Courriel
_________________________

Chèque ______________________________
Erreur! Signet non défini._____
À facturer
______________________

Visa ______________________________________
Date expiration
__________________

MasterCard ________________________________
Date expiration
__________________

S’il y a lieu Carte au nom de ___________________
Code de sécurité
_________________
Modalités d'inscription Nos activités de formation sont pour la plupart contingentées. Vous devez faire parvenir votre inscription avec le paiement libellé à l’ordre de la Société des musées québécois, avant la date limite d’inscription le cas échéant. À moins d’une annulation de l’activité, aucun remboursement ne sera effectué après la date limite d’inscription. Les investissements que vous effectuez dans les activités de formation de la Société des musées québécois sont admissibles au programme de crédits d’impôt selon la Loi favorisant le développement et la reconnaissance des compétences de la main-d’œuvre.
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